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Communiqué de presse

Les constructeurs d'infrastructures enregistrent favorablement les mesures visant une réalisation respectueuse des délais de grands projets de construction 
Zurich, 30 janvier 2008 – La Fédération Infra, l'organisation des constructeurs suisses d'infrastructures, enregistre favorablement l'initiative de Moritz Leuenberger, chef du DETEC, visant à construire dans les délais des ouvrages publics d'importance nationale tels que les NLFA et non pas à les renchérir du fait de recours avec effet suspensif. Le secteur de la construction manifeste selon sa fédération un grand intérêt à la réalisation des constructions d'infrastructures nécessaires, et non pas à être régulièrement en procès.
Selon la loi fédérale sur les marchés publics (LMP), la Confédération et les exploitations proches de l'administration doivent mettre leurs mandats de construction en adjudication administrative lorsqu'ils dépassent une valeur-seuil déterminée. Après l'adjudication à un candidat, les concurrents n'ayant pas été retenus peuvent depuis le 1er janvier 2007 recourir contre l'adjudication auprès du Tribunal administratif de la Confédération. Comme le démontrent des exemples du Gothard dans les NLFA, des recours peuvent occasionner de substantiels retards et des renchérissements massifs.
La Fédération Infra soutient le Conseil fédéral dans son intention d'examiner des mesures juridiques pour prévenir toute temporisation dans de grands projets. «Nous voulons résoudre les problèmes d'infrastructure et non pas être continuellement en procès» affirme en substance Dr Benedikt Koch, directeur de la Fédération Infra. Des retards dans la réalisation de projets de construction aboutissent régulièrement à des coûts dont l'économie nationale se passerait volontiers et que la Suisse, du reste, ne peut guère se permettre vu le besoin considérable d'investissements dans les infrastructures et les ressources financières limitées en regard.
Le danger de recours contre l'adjudication de projets publics de construction peut être pallié par le maître de l'ouvrage principalement durant les premières phases de projet. Grâce à des documents de planification complets, des critères clairs d'adjudication ainsi que l'application intégrale des normes et standards en cours dans la branche, des recours peuvent être prévenus dans une large mesure au prix de charges supplémentaires comparativement modestes.
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